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LE MOT DU PRÉSIDENT

Chers amis,

Comme nous vous lâvions annoncé, et après un appel dbffre,
nous avons décidé de créer un nouveau journal intitulé « le chas-
seur yarois », gardant le même état d'esprit que lâncien. Parallè-
Iement nous faisons évoluer notre site internet, avec les mêmes
partenaires, afin de le rendre plus performant et compatible avec
Ies nouveaux supports actuels (smartphone, tablette).

Ce journal trimestriel se veut un lien d'informations et de com-
munications pour les adhérents de Ia fédération Départementale
des chasseurs du Var.

Nous espérons qu'il vous conviendra parfaitement et si toutefois
vous aviez des observations ou des modifications à faire, nous
vous demandons de les faire parvenir le plus rapidement à la ré-
daction.

Le fait marquant de cette fin dânnée 20ï4 étaitle déménagement
de nos locaux sur Brignoles. Lors de déménagements, il y a tou-
jours un certain nombre d'impondérables et de problèmes liés
notamment à la mise en place de f informatique, d'un nouveau
numéro de téléphone et aussi concernant lbctivité intrinsèque à

la fédération.

Nous avons aussi eu lârrivée d'un nouveau Préfet Monsieur
Pierre SOUBELET, qui a réuni le premier conseil départemen-
tal de la chasse et de la faune sauvage Ie 6 janvier dernier. Ce
conseil départemental était exclusivement réservé aux mesures
concernant la régulation du sanglier dans le département. Vous
trouverez dans nos colonnes les nouvelles dispositions mises en
place. Un certain nombre de sociétés ont déjà reçu un courrier
demandant au secteur classé en point noir et ceux en périphéries,
d'exercer une pression de chasse importante durant les mois de
janvier, fevrier, et mars. Ceci afin de limiter les populations de
sangliers pour tendre vers un équilibre agro-sylvo-cynégétique.
Au'r."u des secousses budgétaires que nous avons eues au cours
des deux dernières années liées aux indemnisations de dégâts
de gibier, nous nàvons pu quàpprouver les mesures prises en y
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apportant un certain nombre de modifications, notamment en
ce qui concerne lbrganisation des tirs dëté sur le sanglier. Nous
demandons beaucoup plus de rigueur dans làttribution des auto-
risations et nous souhaitons qu'un contrôle très strict soit opéré
par des agents de IONCFS. Toutefois à mi-chemin de la période
d'indemnisation des dégâts (celle-ci se terminant le 30 juin 2015),
nous pouvons constater avec satisfaction une baisse importante
des indemnisations liées aux pertes de récolte viticole. En eflet, le
préjudice constaté est passé de plus d'1 million de kilos à environ
400 mille kilos cette année. Il ne faut pas crier victoire trop vite,
mais si aucune catastrophe ne survient pendant la période où
les bourgeons vont éclater, nous devrions avoir une baisse très
importante du montant des indemnisations, et pouvoir par là
même, ramener le prix du timbre fédéraL o grand gibier » aux
alentours de 50 à 60 euros contre I 10 euros cette année.

En ce qui concerne la fermeture des « oiseaux migrateurs », il
ny a pas pour nos régions de changement par rapport àl'arrëté
initial. Nous conservons les décisions du conseil d É,tat autorisant
la chasse aux « migrateurs terrestres » : grive, bécasse, pigeon
ramier, à la date da 20 février prochain. La seule disposition no-
table découlant de lârrêté ministériel, sauf notification contraire
de votre société, est la possibilité de chasser les grives à lhvant
entre le 12janvier etleg février. Du 10 au 20Février la chasse se
pratique obligatoirement pour les turdidés à poste fixe.

Les réunions concernant Ie plan de chasse et les résultats se fe-
ront dans Ia première quinzaine de février.

Nous ferons vraisemblablement les réunions de secteurs courânt
mars et notre assemblée générale le 18 avril 2015 à Hyères.

Bilan provisoire de la saison écoulé : nous pouvons déjà affir-
mer que les prélèvements sur le n grand gibier » et notamment Ie

sanglier, sont efl nette diminution.

Il y eu bien un bon passage de turdidés, même si Ia saison est
nettement meilleure que la saison précédente on ne peut
pas à ce jour affirmer que ce soit une bonne année. Il en
est de même pour la bécasse qui a fluctué au fil du temps
avec des arrivées moyennes et des périodes avec peu on
pas d'oiseaux.

Cependant il reste encore quelques semaines qui devraient
vraisemblablement nous permettre de pouvoir profiter de
conditions climatiques beaucoup plus favorables dans Ie
courant des mois de janvier et février.

Nous reviendrons en détai1 sur une étude beaucoup plus
précise des résultats 201,4-201.5 dans un prochain numéro,
pour l'heure, je vous souhaite à tous mes meilleurs væux
pour 20L5 et vous souhaite une fin de saison cynégétique
prospère et abondante en St-hubert.

Le président,
Marc Meissel



DÉMÉ,NAGEMENT DE NOS BUREAUX
À rRrcNotrs

Depuis la fin décembre 2014, nous avons emménagé dans de

nouveaux bureaux place Georges Clémenceau, à Brignoles.

Le président, Ies membres du hureau et le personnel de la Fédé-

ration Départementale des Chasseurs du Var sont ainsi heureux
de pouvoir désormais accueillir dans un esPace de 200m2 qui
vous est réservé.

Nous vous demandons de bien vouloir noter notre changement

dàdresse et nos nouvelles coordonnées téléphonique.

Voici un plan pour mieux nous situer dans Brignoles
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REGLEMENTATION

ARRETE PREFECTORAL

oRdonnant la réalisation de tirs de prélèvement en vue de
la protection contre la prédation du loup (Canis lupus) d,es
troupeaux domestiques sur les communes d,Aiguines,
Ampus, Bargème, Bargemory Bauduen, Chateaudouble,
Chateauvieux, Comps-sur-Artuby, La Bastide,La Martre,
La Roque-Esclapon, Mons, Montferrat, Seillans, Trigance
et Vérignon.

LE PRÉFET DU VAR
Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu les articles L.417-2,L.427-6, R.411-6 à R.411-14 etR427-
4 du code de l'environnement;

Vu le décret n' 2013-700 du 30 juillet 2013 portant appli-
cation de la loi n" 201.2-304 du 6 mars 2012 relative à l,éta-
blissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et
préventif;

Vu l'arrêté interministériel du 15 mai 2013 fixant les condi-
tions et limites dans lesquelles des dérogations aux inter-
dictions de destruction peuvent être accordées par les pré-
fets concernant le loup (Canis lupus), et notamment ses
articles 22 et23 ;

Vu lârrrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions
de demande et d'instruction des dérogations définies au
4'de lârticle L.411-2 du code de l'environnement portant
sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées;

Vu l'arÉté ministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la
liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble
du territoire et de leurs modalités de protection;

Vu l'arrêté du 30 juin 2014 fixant le nombre maximum
de spécimens de loups (Canis lupus) dont la destruction
pourra être autorisée pour la période 2074-2015 ;

Vu l'arrêté du 5 août 2014 portant expérimentation pour
la mise en oeuvre de tirs de prélèvement de loups au sens
de l'arrêté du 15 mai 2013 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de des-
truction peuvent être accordées par les préfets concernant
le loup (Canis lupus);

Vu l'arrêté préfectoral du 1er octobre 2013 modifié fixant
la liste des chasseurs pouvant participer aux opérations
de tir de défense et de tir de prélèvement dans le départe-
ment du Var;

Vu l'arrêté préfectoral du 4 juillet 2014 définissant pour le
département du Var les unités dâction prévues par l'arrêté
du 15 mai 2013 susvisé;
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Vu l'arrêté préfectoral du 30 juillet 2014 relatif à l,ouverture
et à la ciôture de Ia chasse pour la campagne 201412015
dans le département du Var;

Vu les arrêtés préfectoraux du 08 juille! du 09 août, du
24 septembre, du 29 octobre 2013, du ] Z janvier 2014 et
du 30 mai 2014 autorisant des tirs de défense niveau 2 en
vue de la protection contre la prédation du loup des trou-
peaux domestiques situés sur les communes d'Aiguines,
Ampus, Bargème, Bargemory Bauduen, Chateaudouble,
Chateauvieux, Comps-sur-Artuby; La Bastide, La Martre,
La Roque-Esclapon, Mons, Montferrat, Seillans, Trigance
et Vérignon;

Vu les amêtés préfectoraux du 30 juillet 2074 et du 7 août
2014 autorisant des tirs de défense niveau 2 en vue de la
protection contre la prédation du loup des troupeaux do-
mestiques situés sur les communes d'Aiguines, Ampus,
Bargème, Bargemon, Bauduerç Chateandouble, Chateau-
vieux, Comps-sur-Artuby, La Martre, La Roque-Esclapon,
Mons, Montferrat Seillans, Trigance et Vérignon;

Vu le courrier en date du 14 août 2014 du préfet de la Ré-
gion Rhône-Alpes. Préfet coordonnateur sur le loup;

Considérant que des mesures de protection contre la pré-
dation du loup (chiens de protectiorL parcs électrifiés, gar-
diennage) ont été mises en oeuvre par plus de 80 % des
éleveurs présents sur les communes d'Aiguines, Ampus,
Bargème, Bargemory Bauduery Chateaudouble, Chateau-
vieux, Comps-sur-Artuby, La Martre, La Roque-Esclaporç
Mons, Montferrat, Seillans, Trigance et Vérignory notam-
ment par Messieurs Alain BELISAIRE, Bernard BELLI-
NI, Alain BENOIT, Gilles BREMOND, Philippe FABRE,
Guillaume FABRE, Patrice GARRON, René JOURDAN,
Jean-NoëlMERLI, Gilbert MICHEL, Joël MICHEL, Fabien
MICHEL, Nicolas PERRICHON, Georges PONS, Jean
Guy REBUFFEL, Georges ROUVIER, Michel ROUVIER
et Mesdames Martine BARON, Marion BELISAIRE, Nel-
ly BELISAIRE, Julie FABRE, Isabelle LAFORESI Lucette
LAUGIE& Tiffany PRESI, Nathalie TROIN et Dominique
REBUFFEL, au travers des contrats avec l'État (mesure à23
Cl du PDRH);

Considérant que la présence de chiens de protection sur
tous les troupeaux des unités pastorales des communes ci-
tées ci-dessus, situées à l'intérieur et à lêxtérieur du Camp
militaire de Canjuerg constitue un élément de dissuasion
actif vis-à-vis du prédateur;

Considérant que depuis la mise en place de ces mesures de
protection des troupeaux et la mise en oeuvre des tirs de
défense autorisés par les arrêtés préfectoraux susvisés, les
attaques subies par les troupeaux présents sur les unités
pastorales des communes d'Aiguines, Ampus, Bargème,
Bargemory Bauduen, (chateaudouble, Chateauvieux,
Comps-sur-Artuby, La Bastide, La Martre, La Roque-Es-
clapory Mons, Montferrat, Seillans, Trigance et Vérignon
persistent, avec:



- 230 constats d'attaques pour lesquelles la responsabi-
lité du loup ne peut être écartée et 667 victimes indem-
nisées en2012;
- 255 constats d'attaques et 743 victimes en 2013 ;

- 327 constats d'attaques entre le 1er janvier et le 2 dé-

cembre 2A14 et 997 victimes indemnisées ;

Considérant la persistance des attaques depuis les der-
nières opérations de prélèvement, avec 25 constats d'at-
tâques entre le L2 novembre et le 2 décembre 201,4 et 95

victimes indemnisées (contre 20 constats d'attaques et 55

victimes indemnisées seulement sur la même période en
2A]3);

Considérant que la situation répond à plusieurs des cri-
tères décrits par le Préfet de la Région Rhône-Alpes dans
son courrier susvisé à savoir :

- une croissance forte et continue du nombre d'attaques
et du nombre de victimes depuis 2008 ;

- une augmentation de la prédation particulièrement
marquée en 2A14, avec plus de 995 victimes indemni-
sées à la fin du mois de novembre, contre seulement 717

victimes à la même période en201"3;

- une fréquence particulièrement élevée d'attaques de
loup sur les troupeaux en 2014, avec plus d'une attaque
par semaine sur les communes de Ampus, Comps-sur-
A11uby et Mons et plus d'une attaque tous les 15 jours
sur les communes de Châteauvieux, Bargemon, Mont-
ferrat, Bauduen et Vérignon ;

- une zone formée par le territoire des communes d'Ai-
guines, Ampus, Bargème, Bargemorç Bauduen, Cha-
teaudouble, Chateauvieux, Comps-sur-Artuby, La Bas-

tide, La Martre, La Roque-Esclapon, Mons, Montferrat
Seillans, Trigance et Vérignon qui constitue l'une des
plus anciennes zones de présence permanente (ZPP) du
loup en France et l'une des ZPP subissant le plus d'at-
taques au niveau national;

Considérant que depuis les dernières opérations de pré-
lèvement la situation continue à répondre à plusieurs des
critères décrits par le Préfei de la Région Rhône-Alpes
dans son courrier susvisé;

Considérant que les communes visées par cette opération
représentaient en 2013, au niveau national, 4,25'/o des
communes attaquées, !3,5 o/" des attaques indemnisées et
1"1,9 o/o des victimes indemnisées;

Considérant que les communes visées par cette opération
représentent en201.4, au niveau national, 3,65 o/o des com-
munes attaquées, 13,6% des attaques indemnisées et'1.2,7
% des victimes indemnisées;

Corrsidérant que les données ci-dessus font ressortir une
situation de persistance de dommages importants et
récurrents sur ces unités pastorales, qu'il convient de faire
cesser en ordonnant la réalisation d'un tir de prélèvement

Considérant que les données qui font ressortir l'impor-
tance de la pression de prédation et des dommages aux
élevages justifient la réalisation d'un tir de prélèvement
selon les conditions décrites par l'arrêté du 5 août 2014

susvisé;

Considérant que la zone formée par le territoire des com-
munes d'Aiguines, Ampus. Bargème, Bargemon, Bau-
duen, Chateaudouble, Chateauvieux, Comps-sur-Artuby,
La Bastide, La Martre, La-Roque-Esclapon, Mons, Mont-
ferrat, Seillans, Trigance et Vérignon constitue un péri-
mettre adapté et cohérent pour la réalisation d'un tir de
prélèvement, tant vis-à-vis des zones de pâturage concer-
nées que de l'occupation du territoire par les loups ayant
causé les dommages;

Considérant que la mise en æuvre de ce tir de prélève-
ment ne nuira pas au maintien du réseau fonctionnel de

meutes sur ce territoire;

Considérant que la mise en æuvre de ce tir de prélève-
ment ne nuira pas au maintien du loup dans un état de
conservation favorable dans son aire de répartition natu-
relle, dans la mesure ou elle s'inscrit dans le respect du
plafond de spécimens de loups dont la destruction peut
être autorisée, fixé par l'arrêté interministériel du 30 juin
2014, qui intègre cette préoccupation;

Sur proposition du Directeur départemental des terri-
toires et de la mer,

ARRETE

Article Ler : 11 est ordonné une opération de tir de pré-
lèvement de 4 {quatre) individus de l'espèce Canis lupus
(mâle ou femelle, jeune ou adulte) pour la protection des

troupeaux domestiques.

Cette opération s'exécute sur les territoires des communes
d'Aiguines, Ampus. Bargèlne, Bargemon, Bauduen, Cha-
teaudouble, Chateauvieux, Comps-sur-Artuby, La Bas-

tide, La Martre, La Roque-Esclapory Mons, Montferrat,
Seillans, Trigance et Vérignon entre le 2 janvier 2015 et le
28 février 2015 inclus.

Elle sera réalisée selon les modalités prévues par Ie pré-
sent arrêté et par les arr6tés ministériels du 15 mai 2013 et
du ,5 août 2014 susvisés.

Article 2 : Le tir de prélèvement pourra avoir lieu de jour
comme de nuit, selon les modalités d'exécution définies
par le chef du service départemental de I'ONCFS. Lorsque
l'opération de tir de prélèvement a lieu dans l'enceinte du
Camp militaire de Canjuers, son organisation s'effectue en
liaison avec l'autorité militaire.

L'utilisation de sources lumineuses est autorisée.
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Le tir de prélèvement pourra être réalisé par les personnes
suivantes, titulaires du permis de chasser validé pour la
saison de chasse 2014-2015:

- les agents de I'ONCFS désignés par le chef du service
départemental,

- les Lieutenants de louveterie du Var en activité.

- et toutes les personnes visées par l'arrêté préfectoral
du ler octobre 2013 modifié fixant la liste des chasseurs
pouvant participer aux opérations de tir de défense et
de tir de prélèvement dans le département du Var.

Article 3 : Les tirs de prélèvement peuvent être réalisés à
l'occasion des battues au grand gibier organisées par la
société de chasse militaire de Canjuers ou les sociéiés de
chasse des communes d'Aiguines, Ampus, Bargème, Bar-
gemory Bauduery Chateaudouble, Chateauvieux, Comps-
sur-Artuby, La Bastide, La Martre, La-Roque-Esclapon,
Mons, Montferraf Seillans, Trigance et Vérignon.

L'opéraüon doit être déclarée au service départemental de
I'ONCFS, au plus tard la veille du jour de chasse, en
indiquant sa localisatiorL ses horaires de début et de firy
la liste des participants mandatés dans les conditions pré-
vues à lârticle 28 de l'arrêté du 15 mai 2013 susvisé. Le
chef du service départemental de I'ONCFS ou son repré-
sentant en valide les modalités techniques.

Le calendrier des opérations est affiché dans un lieu exté-
rieur à f intention des agents chargés du contrôle.

Afin d'assurer le bon déroulement des opérations, en lâb-
sence d'un agent de |ONCFS, un lieutenant de louveterie
ou un chasseur est désigné comme responsable. A f issue
de chaque battue, le responsable de l'opération commu-
nique un rapport au service départemental de I'ONCFS et
au Préfet.

Article 4 : Les tirs de prélèvement peuvent être réalisés à
l'occasion de la chasse à l'approche ou à l'affût dêspèces
de grand gibier.

L'opération doit être déclarée au service départemental de
fONCFS, au plus tard la veille du jour de chasse, en
indiquant sa localisation, ses horaires de début et de fin et
l'identité des chasseurs mandatés dans les conditions
prévues à lârticle 28 de lârr:êté du 15 mai 2013 susvisé. Ces
demiers sont désignés parmi les seuls bénéficiaires d'un
plan de chasse individuel fixé par arrêté préfectoral.

Le calendrier des opérations est affiché dans un lieu exté-
rieur à f intention des agents chargés du contrôle.

Afin d'assurer le bon déroulement des opérations, les
chasseurs mandatés communiquent un rapport au service
départernental de I'ONCFS et au Préfet à l'issue de chaque
demi-joumée de chasse.

Article 5 : Les armes autorisées pour la réalisation du tir
de prélèvement sont celles de la catégorie Cl mentionnées
à lârticle 2 du décret n' 2013-700 du 30 juillet 2013 portant
application de la loi 71" 2012-304du 6 mars 2012 relative à
létablissement d'un contrôle des armes moderne, simpli-
fié et préventif, et notamment les carabines à canon ràyé
munies de lunette,

Article 6 : Si un loup est blessé dans le cadre de Ia présente
opératiory Ie chef du service départemental de ITONCFS
informe sans délai la DDTM. Le service départemental de
I'ONCFS est chargé de rechercher l'animal.

Si au moins un loup est prélevé dans le cadre de la présente
autorisatiorç le responsable de I'opération informe sans
délai la DDTM et le Service Départemental de I,ONCFS
qui prend en charge la dépouille.

Lâutorisation est suspendue pour une période de 24
heures, dans le cas d'un loup blessé retrouvé mort ou
considéré par I'ONCFS comme mortellement blessé, ou
d'un loup prélevé dans le cadre d'une autre opération de
tir de défense ou de prélèvement, dès lors qu'un seuil cor-
respondant au plafond défini par l'arrêté du 30 juin 2014
susvisé minoré de quatre spécimens est atteint.

La présente autorisation cesse de produire effet si :

. le nombre de loups pouvant être détruit défini à l,ar-
ticle 1 est atteint;
. le seuil correspondant au plafond défini par l'arrêté
du 30 juin 2014 susvisé minoré de deux spécimens est
Atteint;
. les troupeaux ne sont plus dans des conditions où ils
sont exposés à la prédation du loup.

Article 7: Dans lênceinte du Camp militaire de Canjuers,
tous les intervenants chargés de la réalisation du tir de
prélèvement sont tenus au strict respect des consignes et
règlements édictés par I'autorité militaire, notamment en
matière de sécurité, pénétration et circulation dans le
camp.

Article 8: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif de Toulon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs.

Article 9 : MM. le Secrétaire Général de la Préfecture, le
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du
Var, le Chef du Service Départemental de l'Office Natio-
nal de la Chasse et de la Faune Sauvage, le Commandant
du Groupement de Gendarmerie, le Colonel chef du camp
militaire de Canjuers, le Président de Ia Société de chasse
militaire de Canjuers, le Président de la Fédération dépar-
tementale des chasseurs du Var sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de la mise en æuvre du présent aruêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture du Var.

Le Préfet
Pierre SOUBELET
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Le PREFET du V A&
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articlesL.427-7 àL.427-7 et R-1 à R.427-4,

Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1,973 rela$f aux Lieutenants de Louveterie,

Vu lârrêté relatif à Ia nomination des Lieutenants de Louveterie du 5 février 2010,

Vu la circulaire du 5 juillet 2011 relative aux Lieutenants de Louveterie

Vu l'avis du groupe informel des 4 août 2014 et 16 septembre2}l(,

Vu l'avis de la DREAL ds27 novembre 2014,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer du Var,

ARRETE

ARTICLE 1 : Le nombre de Lieutenant de Louveterie dans le départemeni du Var est fixé à 20, selon le découpage indi-
qué sur la carte annexée au présent arrêté.

ARTICLE2 : Les personnes indiquées sur le tableau suivant sont nommées aux fonctions de lieutenant de louveterie
pour une période de cinq années à compter du 1er janvier 2015 et exercent leurs fonctions dans la circonscription indi-
quée.
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ARTICLE 3 : MM, Didier TURC et ]ean-Michel MOUTOUFIg respectivement Lieutenant de Louveterie des circons-
eriptions 3 et 9 et M' Alain BROUQUIET{, suppléant sont autorisés à pénétrer et intervenir sur Ia totalité du territoire
du Camp Militaire de CANIUERS. Ils sont tenus au striet respect des ionsignes et réglements édictés par l'autorité mi-
litaire, notamment en matière de sécurité, pénétration et circulation dans le camp.

ARTICLH 3 ; En cas d'absence ou d'empêchement du lieutenant de louveterie titulaire d'une eirconscriptiory les baftues
ou missions particulières dont il a la charge pouffont être confiées à l'un quelconque des autres lieutenants de louvete*
rie du département.

ARTICLE 4 : MM" le Secrétaire général de la Préfecture du Var, les Sous-Préfets de Draguignan et de Brignoles, Mmes
et MM" les Maires du département, MM. le Directeur départemental des territoires et de la mer, Ie Commandant du
groupement de Cendarmerie, le Chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage,
le Président de I Association départementale des lieutenants de louveterie du Var ët tôuÉ les lieutenants de louveterie
du Var en activité sont chargés, chacun en ce qui le doneerne, de l'exécution du présent ârrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Fréfecture du Var et affiché dans toutes les mairies du département.

Fait à Toulon, le - 9 DÉC. zAM

Pour le Préfet et par délégatiory
Le Secrétaire 6énéral

Pierre GAUDIN

Ë;
sr.ummil-:..:,..ri.::"....:;;...,..:.:,..'::,.-..':.
Une situation alarmante

Une prolifération qui a débuté au milieu des années 2000 et qui s'est accélérée depuis 3 ans
Dégâts agricoles, dégradation des propriétés privées, collisions routières, atteintes aux peuplements forestiers, risques sani-
taires, etc,

Des tensions croissantes entre acteurs du monde rural et une situation très conflictuelle entre représentants du monde agricole
et cynégétique
La FDCV en situation financière critique :

Les mesures mises en æuvre à ee jour
Ilxtension maximale des possibilités de chasse du sanglier (tir et battue d'été, préouver-
ture, fermeture différée, classement nuisible)
Abaissement à 100 ha et 5 chasseurs des seuils pour lbrganisation de battues aux
sangliers, avec dérogation possible si besoin en dessous de 100 ha
Chasse du sanglier autorisée dans toutes les réserves de chasse, nombreuses missions et battues administratives assurées par les
louvetiers
Interdictii:n du nourrissage du sanglier en 2012 puis interdietion de l'agrainage en 2013 pôur mettre fin aux abus et pratiques
déviantes

Malgré ces mesures :

La volonté des chasseurs de faire diminuer les populations n'est pas évidente, la « peur de manquer » de gibier reste prégnante
Les tableaux de chasse n'ont que peu âugmenté, en particulier la pression de chasse en janvier / février / mars reste faible
Les dégâts agrieoles et les dégradations restent très importants
On constate des abus de la part des agriculteurs l déclarations manifestement surévaluées, non déclaration des indemnités
perçues, non rëspect de la procédure relative aux pieds manquants,

Une situation critique et durablement conflietuelle, qui nécessite que l'É,tat reprenne la main

Umr srn,q.rÉern D'ÀcrroN EN 6 AxËs :

I / Diminuer les populations de sanglier
Janvier, fevrier et mârs - période de reproduction particulièrement favorable pour faire diminuer fortement le cheptel
Un minimum de 2 battues par semaine dâns tôutes les communes en point noir et les communes limitrophes, dont les bilans
seront trânsmis à la DDTM
Courrier du Préfet aux présidents des sociétés de chasse concernés
Si la mobilisation des chasseurs nèst pas sufflsante, utilisation des ordres de chasse particulière pour autoriser la destruction du
sanglier, de jour eomme de nuit, en avril et mai

8r
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2 I Agir au niveau national
Le piégeage du sanglier et l'extension des périodes de réalisation du tir dété nécessitent une modification du Code de l'environ-
nement
Courrier du Préfet à Mme la Ministre de lëcologie pour soutenir ces mesures et faire les propositions de modifications régle-

mentaires correspondantes
En parallèle, nécessité de mobiliser les structures nationales : syndicats agricoles, UNAPAF

3l Agrainage
Un outil de prévention intéressant à condition de ne pas retomber dans les errements du passé

É,tendre les communes oîr lhgrainage en ligne par dispersion est autorisé à titre expérimental
Nécessité d'une implication de Ia FDCV pour encadrer les pratiques et éviter les dérives

Vigilance des agriculteurs et contrôle par I'ONCFS
4 / Veiller au respect des règles

La situation financière critique de Ia FDCV nécessite dêtre responsable et de limiter les abus

Mise en æuvre systématique des abattements sur le montant de l'indemnisation pour les agriculteurs qui ne mettent pas en

æuvre les outils de prévention (clôtures, pression de chasse trop faible)

Frais d'estimation à la charge de lhgriculteur en cas de déclaration de dégâts manifestement exagérée

Mise en place de conventions dëchange automatique d'informations entre la FDCV et les services frscaux et douaniers

5l«Taxe»dégâts
Une contribution financière des sociétés de chasse calculée en fonction du montant des dégâts sur la commune Pour :

- Responsabiliser les sociétés de chasse et accroître leur implication
- Limiter la hausse du timbre grand gibier et la diminution du nombre de chasseurs

- Assurer léquilibre f,nancier de findemnisation des dégâts

Mise en æuvre immédiate à hauteur de 4 o/o, et passage à 8 ÿo si besoin la saison prochaine

6 / Communication et suivi
Une stratégie dhction qui sera rendue publique, pour appeler chacun à ses responsabilités (communiqué de presse à l'issue de

cette réunion)
Mobilisation des services de l'État, des lieutenants de louveterie et des agents de fOl.lCFS pour shssurer de la mise en æuvre

effective des mesures sur le terrain
Mise en place d'un tableau de bord parlagé, avec fourniture régulière des données par la FDCV
Bilans réguliers en CDCFS

UNE uÉcpssarnr rMpLrcATroN DE Tous pouR RETRoUvER UNE srruATroN sourENABLE.

Julien VERT - DDTM du Var
- Agrainage autorisé à titrer expérimentaf en2014

Commune en « point noir » en
2014-2015

-
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COURRIER DU PRÉFET DU VAR

Monsieur le Présiclent,

La proliferation du sanglier dans le département du Var est alarmante. Ëlie a d'importantes conséquences néfastes pour l'économie
du département et la sécurité des populations. Elle est en train de mettre en grande clifficulté financière Ia Fédération départementale
des chasseurs et génère des tensions croissantes entre acteurs du monde rural,
L'ampleur des dégâts de sanglier aux cultures, ainsi que les antres protlèmes posés par le sanglier (séclrité routière, dégâts chez
les particuliers), concluisent à considérer yotre commune, ou I'une des communes lirnitrophes, comme un «pçint noirr. Or la lutte
contre ia prolifération du sanglier passe d'abord et âvant tout par une âugmentation cle la pression de chasse, permettant de faire
diminuer durablement les populations.

En conséquence, je vous demande de veiller à réaliser un minium de 2 battues par semaine â11 cours des mois de janvier, fevrier et
mars' Cette période de reproduction est en effet particulièrement propice pour faire diminuer signilicativement le cheptel. Vous
veillerez à adresser à mes services (ddtm-chasse@var.gouv.fr) les dates auxquelles ces battues sont réalisées et le nombre de sangliers
prélevés.

C0mptant sur votre mobilisation pour faire diminuer fortement les populations de sanglier, je vous prie d'agréer, Monsieur le pré-
sident, I'expression de mes salutations distinguées.

Toulon, le 19 Décembre 2014

Le Préfet

PROCES VERBAUX

- Chasse aaec engin prohibé (arme aaec

silencieux). Total amende 1000€. Le Muy

- Chasse de la griae hors poste, chasse

sqns être porteur du permis de chasser,
aalidation et assurance.
Total smende 900€. Callas

- Destruction d'espèce protégée, chasse

aaec engin prohibé, chasse sans permis ou
qutorisation ztalable, Total amende 3600
€. Chateaudouble

- Chasse sans permis ou aalidation chasse

aaec engin prohibé (chqsse la nuit) chasse

hors période d'outterture, chasse ar.tec mu-
nition interdite. Agrainage, total amende

3200 €, Draguignan

- Chasse sur terrsins d'autrui. Tatal
amende 750 €, retrnit de permis Sollies
Toucas

- Chasse sans permis, aalidotion, et assu-
ronce. Total amende 1800 €. Carnoules

- Chasse à la bécqsse à la passée (tir de la
bécasse en dehors des heures sutoriséeù.
Total amende 7900€. Roquebrune sur
Argens

- Chasse à la bécasse en dehors des heures
qutorisées. Total smende 400 €. retrait de

permis. Signes

- Chasse de labécqsse sans être porteur du
carnet PMA utilisation de munition in-
terdite, capture d'animal sans tenu à jour
du carnet de prélèaement. Total smende
rcA} €. Roquebrune sur Argens

- lnfraction à un arrêté réglementaire
(s'est rendu à son poste aaec l'arme sur
le bras non placé dans un fourreau). To-
tal amende 600 €, retrait de permis. Tou-
rettes.

- chasse suy tertains d'auttui, non
port du gilet fluorescent,
non- respect du plan de gestion cyné-
gétique, (chasse sans cafliet de battue
+ nombre de chassews insuffisant).
Utilisation de ffiunition interdite
pow la chasse, Total amende L900 €,
retrait du permis pour 3 ans, Les Arcs
sur Argens

- Chasse sans permis et ûaec engin ptohi-
bé, Total amende 1900 €. Fréjus

Tout retrait de permis est définitif
avec obligation de le repasser

POLICE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA CHASSE

La mission de police est au cceur du métjer des agents de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS).
Surveiliance quotidienne des territoires, prévention, recherche et constatation des infractions, information des usagers
de la nature, lutte contre le braconnage et lutte contre les trafics d'espèces de faune sauvage : ces tâches constituent les
principaux volets de la police à IONCFS. Elles occupentT)Y" du temps d'activité quotidien d'un service départemental.

Les agents cle I'ONCFS : inspecteurs de la police de l'environnement

Les chiffres clés de la police de l'environnement

1 113 inspecteurs de l'environnement ONCFS répartis sur l'ensemble du territoire français

+ de 17 000 infractions au code de l'environnement relevées chaque année

1er service de police judiciaire de l'environnement avec 46o/o des infractions environnementales relevées

tti
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LE PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION TIENT A INFORMER TOUS LES ADHÉRENTS

Nous avons été informés des résultats d'une opération de contrôles organisée par la gendarmerie, I'ONF et les gardes du Conseil

Général sur les communes se situant à lbuest du département sur le massif de la Sainte Baume et à cheval sur les départements du
Var et des Bouches du Rhône.

Dans notre département une trentaine de chasseurs ont fait lbbjet d'un contrôle ; le seul problème reievé a été un défaut de présen-
tation dàssurance.

Les services qui ont procédé à ces contrôles nous ont fait part par le biais de la gendarmerie de leur satisfaction du peu d'infractions
constatées.

Ils nous ont toutefois demandé de vous rappeler que dans ce secteur très fréquenté par d'autres utilisateurs de la nature (randonneurs,
chercheurs de champignons ... ) il était utile et indispensable de mieux signaler les battues par les panneaux qui vous ont été fournis
sur les voies dhccès au territoire.

Nous comptons sur votre vigilance afin de respecter scrupuleusement lârrêté préfectoral indiquant lbbligation de signalisation sur
les voies d'accès ouvertes au pubiic et sur les sentiers de randonnées.

Avec tous mes remerciements.

DROIT DE RÉPONSE
DE LA SOCIÉTÉ DE CHASSE «LE LIÈVRE»

Objet : Rapport sur l'incident de chasse du 09/11/2014 en forêt
communale du Cap Sicié côté Six-Fours, secteur « ROUMA-
GNAN » piste N'22

Voici les faits :

Ce jour du 09 novembre 2014, un lâcher de gibler composé de
faisans a eu lieu en forêt communale de Six-Fours comme tous
les dimanches; vers 08 heures 30, deux chasseurs, Mr MAGLIO
René 70 ans et Mr COGOTTI André 69 ans, en bordure de piste
ont levé avec leur chien épagneul Breton un faisan. Celui-ci sèst

envolé en direction de la piste numéro 22 appelée« Roumagnan
», alors quà ce moment-là trois joggeurs arrivaient à contresens
sur cette piste. Un des deux chasseurs dans làction, Mr COGOT-
TI André, a tiré sur ce faisan et 1à tué, mais quelques plombs
de la gerbe sont venus toucher (par ricochet sans doute) deux
des joggeurs; le premier sans marque apparente à la jambe et le
second au bras droit deux impacts sont visibles mais sans péné-
tration et sans gravité. Les joggeurs bien évidemment ont hurlé
leur colère et sont venus à la rencontre des deux chasseurs en les

photographiant et avec f intention de prendre leurs fusils qui par
ailleurs avaient été déchargés. En protestant pour la prise de ces

photos, Mr MAGLIO René, qui nèst pas le tireur a reçu un coup
de poing à l'æil gauche asséné par le jogger qui a reçu les plombs
au bras, il a chuté lourdement à terre, ce joggeur très excité était
difficilement contrôlable, cèst à grande peine que ses deux co-
pains sont parvenus à le maîtriser et l'inciter à reprendre leur
jogging. Le dimanche 09llll2}l4les deux chasseurs ont déclaré
cet incident au président de la société de chasse «LE LIEVRE»
Mr Hervé FABRE qui en a pris bonne note, Mr MAGLIO a aussi
déclaré par une« main courante» cette altercation et sa chute à la
police nationale de Six-Fours le lundi l0llll20l4.
Le mardi lO/lll2}l4 nous apprenions par le quotidien Nice Ma-
tin que le joggeur touché au bras avait déposé le dimanche matin
même une plainte contre X au commissariat de police de Sanary.
Et qu'il avait visité un médecin pour faire constater cet impact
sans pénétration de plomb.
Le chasseur qui a tiré : Mr GOGOTTI André 69 ans à la lecture
du journal et qui ne pensait pas que cet incident et cette

altercation pouvaient prendre une tel1e arlpleur, s'est rendu
immédiatement au commissariat de police de Six-Fours pour
signaler et faire noter qu'il était l'auteur du coup de fusil, res-
ponsable au cas ou cette affaire aurait des suites; il a déclaré égale-
ment cet incident à son assurance « responsâbilité civile chasse ,.

Conclusions du bureau de chasse de la société « Le I,IEVRH » :

Il est à déplorer que de tels agissements aient eu lieu : aussi bien
pour Ie chasseur qui a été imprudent malgré toutes les mises

en garde faites au cours de la saison, dans les réunions, dar.rs les

distributions de documents sur la sécurité, par les rappels des

membres du bureau sur le terrain, car il faut partager la forêt
avec dàutres. Mais il nèst pas concevabie non plus qu'un jeune
individu certes aussi en colère soit-il ! I Puisse se permettre dans
un monde civilisé de frapper une personne de 70 ans, qui de plus
nèst pas en cause et de le faire chuter lourdement à terre, ce qui
aurait pu avoir comme conséquence un accident bien plus grave

que le sien.

Fleureusement que dans tous les incidents et accidents de
la vie, les comportements sont beaucoup plus cordiaux !

L'article de journal bien évidemment très orienté « anti-
chasse» veux et peut donner aux lecteurs de ce journal
f impression que la chasse et les chasseurs sont un danger
permanent en forôt ce qui n'est pas du tout le cas.

Depuis des décennies sur le massif de Six-Fours âucun ac-
cident ni même incident de chasse ne sont à déplorer et
c'est tant mieux. Les chasseurs participent aux multiples
activités de la forôt; à commencer par leur implication au
sein du CCFF de Six-Fours avec des surveillances en vigie
et rondes de protection incendie toute ia saison dété, ils
participent grandement au nettoyage des abords de routes
qui sont jonchées de bouteilles et autres clétritus qui ne
sont pas du fait des chasseurs. Ils sont en bonnes relations
avec les gestionnaires de ia forêt : TPM pour l'entretien des
pistes et chemins, et enfin ils <euvrent pour la régulation
des sangliers qui sont en train de cclloniser le massif avec
les risques encourus pour les usagers de la forêt.

Le Président H. FABRE
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Q UËS IIONNÂIRE CH,4SSE UR

Depuis près de 30 ans, aucune étude sur l'impact économique
et social de la chasse ÿançaise n'a plus été conduite qu niaequ
national.

Or, ces informations sont l'un des éléments importants de la
défense de notre légitimité.

Aujourd'hui, toutes les Fédérations des Chasseurs et l'ensemble
des opérateurs économiques et des partenqires institutionnels se

mobilisent pour releuer ce défi et disposer des chiffres mesurant
notre importance au nioeau départemental, régional et rurtio-
nal.

Vous êtes l'un des maillons essentiels de cette réqlisation.

Nous aaons besoin de aos données pour quantifier le poids de
la chasse dans aotre département, cofttme actiuité économique
créatrice de richesses, en termes d'emploi, mais aussi, en pre-
nant en compte l'importance du bénéaolqt.

Votre questionnaire sera traité par un institut spécialisé, le
BIPË, qui garqntit totalement aotre nnonymat et la confiden-
tialité des informations.

La date butoir de retour de ces informations est fixée au
28 Février 2015.

Ce questionnctire est complété pour ln saison de chasse

l_l 2013-2014 Ou l_l 2014-2015

Votre numéro d'identifiant est à renseigner pour anlider oos

réponses. C'est le numéro à 14 chffies qui est inscrit sous le
code-barres et enbas à droite de aotre titre de oalidation du

permis de chasser, ex :20020771234509

r_r_t_t_l_t_l_t_t_r_t_l*l_t_t

L - Quel type de oalidation du permis prenez-uous ? (plusieurs
reponses possibles)

I _l Départementale I _l Bi-departementale
I _l Nationale I _l Temporaire

2 - Quel(s) type(s) de chasse pratiquez-aous ? (plusieurs ré-
ponses possibles)

A tir (muni d'une carabine ou d'un fusil)
Vénerie (grande, petite, sous terre)
Chqsse au ztol Çauconnerie)
Chasse à l'arc
Chasses traditionnelles (tendelles, glu.. . )

Lq chasse deoant soi
La chssse en battue (petit ou grand gibier)
La chasse à l'approche
La chasse à l'affit
La chssse à la tonne, hutte, gabion
La chasse à la passée

Autres

4 - Quel(s) gibier(s) chassez-oous? (plusiewrs réponses pos-
sibles)

I _l Le grand gibier
I _l Le petit gibier sédentaire
I _l Les migrateurs terrestres
I _l Le gibier d'eau
I _l Le grand gibier de montagne
| _l Le petit gibier de montagne

5 - Combien de sorties faites-aous ?

t_l 1à 5
l_l 11 à25
l_l Plus de 50

l_l 6 à10
l_125à50

3 - Quel(s) type(s) de chasse à tir (armes ou arc), prati-
quez-oous ? (plusieurs réponses possibles)

t2
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6 - Etes-aous client d'une chasse commerciale ? Gn territoire
ouoert ou enclos) ?

I _l Oui, une fois I _l Oui, plusieurs fois l_ I Non

7 - Si plusieurs fois par saison, pouuez-oous préciser le nombre
?

l_l 2à5fois l_l 6à10fois l_l 11à20fois
I _l Plus de 20 fois

8 - Combien de kilomètres parcourez-aous en aoiture pour la
chasse au cours de lu saison ?

l_l 0à99km
l_l 100à499km
l*l 500 à999km
l_l 1000à5000km
I I Plusde5000km

9 - Où chassez-aous?

I _l Un seul département I _l Plusieurs departements

9 bis : Si un seul département, précisez le numéro :

Ex: Lot:46
t_t_t_l

1,0 - Si plusieurs départements, quels sont-ils ?

Département; l_l_l_l

Département; l_l_l_l

Département : tttt
Departement : I _t_t_t

_t_t_tDepartement; l_ l_ l_ I Departement : I



11 - Où chassez-alus principalement ? (plusieurs rc,ponses

possibles)

I _l Société de chesse communale

I_I ACCA
I -l Chasse priaée, sur altre propre territoire
I _l Chnsse priaée, par action
I -l DPM (Domaine Public Maritime)
I _l Forêt domaniale (ONf)
I -l Chqsse commerciale (en territoire ouaert ou enclos)

I _l Autres

12- chassez-uous à l'étranger ?

l*l Oui l-l Non

L3 - Si oui précisez combien de fois au cours de la saison

t_l_l_l_l

14 - Quel(s) type(s) d'armes utilisez-aous 7 (plusieurs réponses

possibles)

| _l Fusils
I -l Carabines (express,...)

I *l Mixte (drilling... )
I _l Arc
I 
-1 

Aucune (oénerie, chasse au ttol...)

15 - Disposez-rtous de aéhicule(s) pour l'actiaité de chasse

uniquement ?

I _l Oui I -l Non

L6 - Quet budget oaez-aoîls consnué à la chssse? (Hors nui-
tée(s) payante(s) correspondant àun séiour de chasse)

I _l Noter « 0 » si attcune dépense ou si « oous ne saaez pas »

Catégorie Montant en Euros

Achqts d'auxiliaires de chasse (Chiens, appelants, etc.)
t_l_t_l_l_l €

Munitions, entretien et autres accessoires pour arffies (optique

dor,hutte,...) l-l-l-l-l-l €
Achst reaues cynégétique, chaîne W, lirsres I- l- l- l- l- I €

17 - Aaez-aous acheté une ou plusieurs frrffies pour la chasse?

l*l Oui l-l l'/orz

18 - Si oui, quel budget ûüez-l)ous consaué à cet achat ?

l-l-l-l-l-l En Euros I -l Aucun (cadeau.,.)

L9 - Vous est-il arriaé au cours de la ssison de chasse de passer

des nuitées payantes à l'extérieur de potre domicile pour aller

chasser ?

l_l Oui l-l lJorz

20 - Si oui, combien de nuitées ?

l_l_l-l_l -l Nuitées .

21 - Pour aos séjours de chqsse en France fuuitées payantes à

l'extérieur ), combien aTJez-aous depensé?

I -l Noter « 0 » si aùcune depense ou si « aous ne saz)ez pas »

Catégorie Montant en Ëuros

Hébergement (gîte, hôtel, camping, locqtion...) l- l- l- l- l- I €
Restauration (repas,bar, épiceries, ...) I-l-l-l-l-l €
Locqtion de matériels l- l- l- l- l- I €
Location d'quxiliuires (chiens, cheaaux) l- l- l- l- l* I €
Guide de chasse l- I- l- l- I - I €Autres l- l- l- l- l- I €

22- Êtes-ztous personnellement propriétaire d'un ou plusieurs

chiens ?

I _l Oui I- I }/oru

23 - Si oui, combien ?

l_l 1 l_l 2à5 l_l 6àL5
I _l Plus de 15

24 - Si aous possédez des chiens, combien dépensez-aous ?

I -l Noter « 0 » si aucune dépense ou si ,< aous ne saL)ez Pas »

Alimentation
Dressage
(y compris colliers)

frais ztétérinaires
Assurance
Concours
Autres

comprise) mais hors achat d'arme

Équipements hottes, aeste, gilet)
Naturalisation de oos trophées

Transport/déplqcement (aoiture y compris entretien, train. . '.)
t_l_l_l_l_l €

Restauration extérieure l-l-l-l-l-l €
Cotisation à une société de chasse ou qctions de chasse

Lo cation p ersonnelle d' un territoir e de chasse

Validstion du permis de chasser

Assur ances ( chas s eur, auxiliair e s, armes, . . . )
I_l_l_l_l*l €

Entretien de aotre teruitoire de chasse (mare, agrainage, cou'

aerts faune sauoage, gibiers, piégeage, etc,.,) l-l-l-l-l-l €

t_t_t_l_l_l €
l_t_l_l_l_l €
t_l_l_l_l_l €

l_t_l_t_l*l €

t_t_l_l_l_l €
t_r_l_l_r_l €

€
€

l€
I€
l€
l€
IT

Aménagements du territoire par le chasseur (poste de tir, mira-
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25 - Êtes-uous personnellement propriétaire d'un ou plusieurs
appelants ?

l*l Oui l*l Non

26 - Si oui, cambien depensez-uous plur aos appelants 7

l- I Nofer « 0 » sl aucane dépense au Si ,, aaus ne saz)ez pds »

l_t_t_l*r*t €

27 - Ê,tes-uous persannellement prapriétaire d'un ou plusieurs
cheuaux paur la chasse?

l_l Aui l_l Non

28 - Si oui, combien depensez-aous 7

l_ I Nofer << A » si aucune dépense ou si « aous ne sauez püs »

tiaes,,,) i*l*l*l_ I heures
Formatian (participation stages) l_ l* l* l* I heures
lnformation (ex : suivi des médias cynégétiques, réseaux sa-
cisax)

32 - Ë,tes-ztous ?

Unhamme l*l Unefemme l_l

I I I I lheures

29 - Possédez-oous d'autres auxiliaires de chasse (ex : furet) ?

l*l Aui l_l Non

3ü - Ë,n complément de l'actiaité ôhasse, aous êtes-oous inaesti
dans des actiaités bénéaoles liées à la chasse ?

l*l Oui l_l Non

31" - Si oui, pouaez-uous préciser le temps que aaus y constlcyez
? (en nombye d'lrcures pour la saisan)

l* I Nofer « 0 » si aucltne actiaité ou si o aaLts rxe saaez pas »

Actiaités d'aménagement du territoire pauy le gibier (ex :
cultures à gibier, agrainoirs, haies...) l*l_l_l*l heures
Actiuités d'aménagement du territoire pour la chasse (ex : poste

33 - Quel est aotre ûge ?

I *l Mains de 1"8 ans I *l 18-24 ans
l_l 25-34 ans l_l 35-44 ans
l -l 45-54 ans I _l 55-64 ans
I _l 65-74 ans I *l 75 ans et plus

34 - Actuellement, aaus.

Ë,xercez ane acti'üité prisfessiannelle (* tolorrU au à son compte)
l*t
Ë,tes retraité
Etes au chômage

Etes persanne au foyer
Etes étutliant
Ëtes un autre inactif

35- Quelle est ztotre prafessian ?

Paur retraité et chômeur, noter l'ancienne profession.

Agriculteur
Artisan, commerçant
P rofession intermédiaire au assimilée
C adr e, p r ofe s sion lib ér ale

Employé
Ouarier
Etudiant

36 - Dans quel département résidez*aous (résidence princi-
pale)?

Renseigner uatre numéro de départemenf ; l* l* l_ I

(exemple : pour le Lot, indiquer 46)

t*l_t

Questionnaire à compléter avant le 28 Février 2015 et
à retourner à la Fédération Départementale des Chas-

seurs du Var.

FDCV
Place Geor ges Clémenceau
21" Rue de Tielt
83170 BRIGNOLES

Alimentatian
Dressage

Frais aétérinaires
Assurance
Concours
Autres

de tir, mirador....)
Préaentian des dégâts agricoles
Comptages

t*t*t_t-t_t €
l_t*t*t_t-l €
l*l_l*l_l_t €
l_l_r_l_r*r €
l_t_t_l_t_t €
l_t*t*l_t_t €

t_l
t_l
l*t
t_t
t-l

t_t
t_t
l_t
l_t
I_l
l*t
l*t

l_l_l_r*
t_t_t_t*
r*t-t*l*

heures

heures

heures
Actiaités en lien aaec la sécurité de la chasse (ex : panneautage)

l_l*l*l_l heures
Surueillance sanitaire (ex : trichine, SAGIR) l_ l_ l_ l* I heures
Gardiennage territoire l_ l* l_ l_ I heures
Piégeage I destyuction nuisibles l_l_l_l_l heures
Traitement de la aenaison (ex : découpe...) I _ I _ I * I_ I heures
Actiaités sociales et de communication (ex : Salons, repas de
chssse, lota, ball-trap. . .) l*l_l_l_l heures

Gestion administratioe de la chasse kx : réunions associa-



vie des chqsseurs

}OURNEE GLU DANS LE VAR

La fé-dération Départementale des chasseurs du Var et lAssocia-

tion de Défense deo Chassçs Traditionnelles à la Grive organisent

une formation sur la chasse à la Glu le samedi 14 Mars 2015.

Vous voulez découvrir et Prâtiquer ce mode de chas§e

Vous souhaitez apprendre la réglementation, les différentes tech-

niques de fabrication cles cimeaux et I'utilisation de la glu ou

tout simplement échanger avec d'autres glueurs, cette journée est

pour vou§.

Attention:
Linscription est obligatoire et se fait par mail à :

contact@chasse-grives.fr ou Par téléphone au

(rappel du nouveau numéro) FDC du Var rappel du

nouveau numéro 04 94 80 06 95

S DE SOLIDARITES

La société de chasse « LE COR » de Pignans a organisé deux

journées de solidarité au profit de I'association de Pascal OLME-

TA « uN SOURIRE UN ESPOIR POUR tA VIE » cette associa-

tion vient en aide aux enfants malades et hospitalisés afin qu'ils

puissent réaliser leurs rêves .

La première journée petit gibier s'est déroulée le Samedi 29 No-

vembre.

35 participants sociétaires et invités ce sont joints à nous potlr
joindre l'utile à I'agréable .

Au programme de cette journée, lâcher de faisans, petit déjeuner,

apéritif et repas le midi pour une participation de trente Euros.

Le Mercredi 3 Décembre sèst cléroulée la journée solidarité

Grand Gibier .

40 participants sociétaires et invités étaient présents,

Au programme de cette journée, petit cléjeuner et apéritif pour

une participation de dix Euros .

Les prélèvements sont cle quatre sangliers. La venaisor: a était

donnée aux propriétaires de la commune.

Ces deux jotrrnées permettent, à cette occasiôn, aux sociétaires,

d'inviter des amis pour une découverte du territoire de chasse"

Les bénéfices de ces deux journées seront reversés à l'association

de Pascal OLMETA. Cette année, le montant e§t de 575 € .

Le conseil d'administration et moi même tenons à remercier lèn-

semble des participants à ces deux journées.

Merci aux trois administrateurs de la ÊD qui ce sont joints à nous

: Mme Elisabeth CERATO, Mrs François DIDERCI, Alain MILA-
NËLLO et à Michel MONDANI lieutenant de louvéterie .

Tous nos remerciements, également, à MR Marc MEISSEL Pré-

sident de Ia FD et les adminis-trateur§ pr:ur leur c«:ntribution

financière en faveur de l'association de Pascal OLMETA
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UN DIMANCHE À LA CHASSE

Le 19 octobre 2014 une opération de communication a été orga-
nisé par 1a Fédération Nationale des Chasseurs (FNC) dans l,en-
semble du territoire Français intitulé « un Dimanche à la Chasse
», La FDCV c'est sincrite auprès de Ia FIr{C pour cette action et
a fait une appelle à participation , l i Sociétés de Chasse cité
ci-dessous y ont répondu favorablement : Aups, Ampus, Barjols /
Tavernes, Bormes, Brignoles, Draguignan, Néoules, Sollies-Ville,

xle livret est disponible en téléchargement sur le site de la fedéra-
tion r,vww.fdc83.com

41 personnes non chasseurs ont répondu à cette manifestation.
Les personnes mineures étaient accompagnées.
La journée a commencé le matin à 7h, à la salle polyvalente mise
à disposition gratuitement par 1a mairie de Tavernes,
Les invités ont été reçues par les présidents MM. Daniel GER-
VASONI et Max MARRAS la présence de deux administrateurs
de la FDCV Mme Lise CERATO présidente de Sté de chasse de
GRIMAUD et administratrice de Ia FDCV et Mr Alain MILLA-
NELLO président de la Ste de chasse de FREIUS et administra-
teur de la FDCV

Une collation a été servie accompagnée de croissants et pains aux
chocolats aux invités et organisateurs. Chaque invité a été pris en
charge par les difiérents responsables de mode de chasse.

Les 41 invités ont reçu de la FDCV un gilet orange. Les respon-
sables des modes de chasse ont pris en charge enfants et accom-
pagnateurs, les 4 battues se sont pafiagé les territoires de chasse
de Tavernes et Barjols. .

Les personnes ont suivie avec attention léquipage de lièvre ainsi
que les chasseurs aux chiens dârrêt pour une matinée de chasse.

À l2h tous les participants se sont réunis à la salle pollwalente,
une collation a été servi à tous les participants, suivi d'une paella
gratuite pour les invites.

Une journée très apprécié par lènsemble des participants à
renouveler thnnée 2015

En conclusion et au l.u de lânalyse des questionnaires le bilan est
très positif.

Toutour et Trigance.

Les objectifs étaient de sbuvrir au public, faire découyrir les dif-
férents modes de chasse, témoigner d'une chasse porteuse de
valeurs et déthique. Il était important aussi de rassurer sur la sé-
curité de notre passion quèst la chasse et partager un moment
de convivialité pour instaurer une relation équilibrée et durable
avec les autres utilisateurs de la nature.

Il y eut 78 participants invités, dont 540/o d'hommes et 460/o de
femmes. Les tranches dâges furent - 25 ans :28o/o - 25 à 55 ans
460/o et plus de 55 ans 260/o.

A l'issue de la journée il a été remis quelques cadeaux aux parti-
cipants, un livret reprenant par exemple les différents modes de
chasse et les espèces chassées et un questionnaire de satisfaction,
un guide du permis de chasser* avec les modalités d'inscription à
lèxamen du permis de chasser, l'inscription offert pendant deux
ans au participant.

Voici par exemple la journée conté par M Max MARRAS sur les
communes de Barjols et Tâvernes.

Les Sociétés de Chasse de Barjols et Tâvernes ont répondu pré-
sent pour lbrganisation d'un Dimanche à la chasse avec des per-
sonnes non chasseur le L9ll0l}0l4.

Après une réunion pour les membres des 2 sociétés au siège de
la Société de Chasse de Barjols. linformation a été passé à lèn-
semble des chasseurs, pour recruter des personnes non chasseur
à participer le 19/lOl2O14 un dimanche avec les chasseurs dans
différents mode de chasse, soit participer à une battue aux grands
gibiers, chasse aux lièvres, chasse aux grives aux postes et enfin
une chasse chiens dàrrêt sur perdreaux et faisans.
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INFORMATIONS UTILES

rÉDÉRATroN DEs cHAssEURs DU vAR (r.o.c.v)
Té1. : 04 94 80 06 95 - Site : www.fdcS3.com
Email : contact@fdc83.com

Association des piégeurs du Var, (A.P.A.V)

Gilles VERRET : 06 18 96 45 l0
Email, : gilles.verret@gmail.com

Fédération des Gardes Particuliers du Var,

Gérard BERNARD :06 88 97 69 64

Email. : gerard.fgpvS3@gmail.com

Fédération Nationale des Chasseurs (F.N.C)

Tel : 01.41.09.65. 10 - site : www.chasseurdefrance'com

Association Varoises de Chasse Maritime
Lionel QUENO : 06 03 83 28 56

IMPCF
Tel : 04.66.35.93.15 - Site

Tel:06.27.68,54.46 wwwaico-oiseaux.com

Office National des Forêts
TéL : 04 98 0l 32 50 - Site : www.onf.fr

ONCFS
Tel:04,94.68.76.59

Portail de lhdministration
www,service-public.fr

DDTM - Toulon
0494 46 83 83

UNE MÉDAILLE POUR LISE CERATO

Dans le cadre de lbpération FEMMES BENEVOTËS EN MILIEU
RURAL, initiée par le Comité Départemental des Médaillés de la

)eunesse et des Sports et de l'Engagement Associatif du VAR, le

diplôme «FEMMES BENEVOLES EN MILIEU RURAL 2014 « a

été remis le Samedi 13 Décembre 2014 à Mme Lise CERAÏO par

Mr Jean-François CECCARÊLLI.

Cette reconnaissance a pour objectif de rendre hommage et de

récompenser les femmes bénévoles les plus méritantes qui s'in-

vestissent en milieu rural, au sein des associations varoises.

lëvénement a été organisé à la Maison des Sports et de la |eu-
nesse de DRAGUIGNAI.I avec le soutien de la Direction Dépar-

tementale de la Cohésion §ociale et du Comité Départemental

Olympique et Sportif Varois, en présence des nombreuses per-

sonnalités, élus et autorités sportives départementales.

Èr nËMPtrÂ AU DOS LË BULIE?'IN O'INSenlfloN
v aa § PaavEz nÉcourrn eËîrË,4Fr/cHE

'éparation sur 5 samedis à pa(ir du mois de mars
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CHAMPIONNAT RÉGIONA L 201,4

LA CLÔTURE D'UNE BELLE SAISON

Nom:

sexe: n *
Date de naismce :

Adressè cômplète :

Code Posùal :

Téléphône :

Mail:

Prénom

trr
Age: aos

Ville:

Poriable:

Profcssiou :

BULLETIN D'INSCRIPTION

\U BREVET GRAND GIBIER 201

Renseignements à fournir par chaque candidat(e)

C'est au terme d'une saison qui avait débuté à Cabasse le
13 avril que s'est achevée

le 7 septembre à St-Cyr-sur-Mer la 31ème édition du
championnat régional d'imitation du chant des oiseaux
organisé par I'AICO.

Comme chaque année, après 9 concours qui ont conduit
I'association dans 3 départements (Alpes-de-Haute-Pro-
vence/ Bouches-du-Rhône, Var) et 2 exhibitions (fête irt
tercommunale de la Nature, de la Chasse et des Viem{
métiers à Laragne-Montéglin, foire à l'herboristerie à St-
Etienne-les-Orgues), les candidats sélectionnés étaient in-
vités pour participer à cette finale.

17 étaient convoqués et 13 se sont affrontés dans cette ul-
time joute musicale. C'est dans la salle de La Falquette que
pour le plus grand plaisir du public, nous avons eu le loi-
sir d'entendre les ramages de nos imitateurs.

Une bonne finale avec des candidats d'un très bon niveau
qu'il est toujours aussi difficile de départager.

Tout cela grâce au travail entrepris dans les écoles de
chilet qui connaissent de nos jours une extension au-delà
des limites de la région. Félicitation donc à f initiateur,
Claude Caffo, et à tous les professeurs qui donnent
bénévolement de leur temps pour initier les personnes
intéressées à cet art cynégétique.

Après l'ouverture des débats par le président Marc
Allione, les L3 candidats se sont donc affrontés pour les
trois épreuves officielles et la catégorie ,,Diversr.
Un concert de trilles, ramages et envolées qui a ravi le
public présent.

Je süis candidat(e) et s'engâge à respecter la char(re des rhassêus de Grand Ciibier de

I,ANCGC.

Je suis iilércssé(e) p* t" 
'[ 

Brcvot + 1ir f Brevet + aro l] Brevet + Vénerir

Jejoins à ce counier un chèque pour mon inscription de 50 € linciuant Gmde Faune), plus

mon adhésior (obligatoire) de 25 e soit ur total de 75 €. Pou les rnoins de 25 aos, seule

I'adhésioû e-st à régler. L'inscription (prisc en charge par l'AD), le lirre et le DYD (pris er
charge par la FédéRtion).

Je souhsite égâleDerlt co,nmandsr :

Le livrc de Fomlation slr lcsrevef 35€ I
I-eDVDdefonnation 35€ I
Pou le liwe Êl le DVD, læ fmis d"

Les ch{ùes sont à libeller à l'ordre de I'ADCCC 83 et â retoumer avec le bulleti!
d'inscription à: Cérud Arnoult 1250, Cheoir dc Vauloube 83600 Bagrols en Forêt

Mail ; amoultge(rwmadoo.lï TéliSphonc : 06.07.56.58-01

coNcouRs
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CHAMPION NAT REGIONAL 201.4

LA CLÔTURE D'UNE BELLE SAISOI{

A l'issue de la finale le classement final du championnat régional

a pu être établi, voyant la consécration d'un grand champion en

la personne de Florent Cristofari, déjà triple vainqueur l'an pas-

sé et Ia confirmation de valeurs sûres avec |ean-Paul De Filippi,

Claude Caffo, Ie «prof» toujours présent, du «petit nouveau» de

l'an passé, Alain Saragossa, mais aussi l'émergence de nouveaux

talents qu'il faudra suivre dans le futur.

Un grand absent, néanmoins, notre ami Alain Royannez qui
malheureusement nous a quittés cette année. Qu'il nous soit

permis dhvoir une pensée émue pour lui.

RÉsurrars DU cHAMPIoNNnT 2014

Bonne chance à cette belle équipe I

Jean-Paul Florentino

CHertproNuar RÉclouer zor4

1. Cristofari Florent
2. De Filippi fean-Paul
3. Saragossa Aiain
4. Caffo Claude
5. Lahoude |ean-Pierre

C até gorie Grirse musicienne

1,, Cristofari Florent
2, De Filippi lean-Paul
3. Saragossa Alain
4,Cûffo Claude
5. Collado Vincent

Catégorie Merle noir

1. Cristofari Florent
2. De Eilippi Jean-Paul
3.Caffo Claude
4. Saragossa Alain
5. Mistre lean-Pierre

Cntégorie Griae mauais

L. Cristofari Florent
2. Saragossa Alain
3.Caffo Claude
4. De Filippi lean-Paul
5. Lahoude Jean-Pierre

Catégorie Diaers

1". De Filippi lean-Paul
2.Crffo Claude
3. Cano Francis
4. Cristofari Flarent
5. Gastaldi Roger

D Ot!l;\l)l Ë

DË Cil;\$ $ Ë
DËS P U] IS

DË ;il4)l $A l'issue de la finale, le maire M. Philippe Barthélémy,

accompagné de Mme Christelle Gohard, adjointe, ainsi

que Marc Meissel président de Ia FDC83 et de la FRC

ont procédé à 1a remise des prix.

Lors de leur discours tous deux ont félicité Marc Allione,
président de IAICO, et toute son équipe pour la qualité
du travail accompLi par lâssociation dans la pérenni-
sation d'un art faisant partie du patrimoine culturel de

notre chère Provence dont la ville de St Cyr est fière

dàccueillir chaque année Ia finale et pour son implica-
tion dans les programmes scientifiques en cours qui sont

suivant le président Meissel les garants de l'avenir de 1a

chasse.

Ibquipe de France pour le championnat européen de

2015 qui se déroulera à Beniganim en Espagne sera donc
constituée de Alain Saragossa, qui confirme cette année

son entrée dans le top 3, ]ean-Pierre Lahoude et Roger
Gastaldi tous deux élèves de lécole de Trets et nouveaux
promus, pour les trois catégories reines. Jean-Paul De
Filippi représentera la France pour Ia catégorie Divers, il
cède sa place dans les autres catégories puisquhyant déjà
participé à plus de trois championnats d'Europe. Florent
Cristofari, malgré son deuxième brillant titre de cham
pion toutes catégories cède sa place pour raison profes-

sionnelle.

Tellritoire entr.etenu
et lardé à l'année!

Migrateurs
Gailles
Palombes
Tourterelles
Grives
Bécasses

Sédentaires
+ lâchers
Perdreaux
Faisans
Lapins
Liévres

Pour nous contacter...Té1. : 06 09 68 l6'16
Mail : chassedespuitsderians@wanadoo.fr
Site : www.domainedechassedespuitsderians.com

Domaine des Puits de Rians
CD 23 - Le Puits de Rians - 83560 RIANS

AMI-CHEMIN entre Pounieres etNans 
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CHAMPIONNAÏ D'EUROPE : SACILE 2A14 QTALIE)

C'est dans Ie cadre de Ia 741ème foire aux oiseaux de Sacile, en ltalie, que s'est déroulée cette année Ia 17ème
édition du championnat européen d'imitation du chant des oiseaux.
Rendez-vous désormais traditionnel qui a vu, pôur I'occasion, les 3 pays de I'arc méditerranéen où la pratique
du chilet est }argement répandue, l'Espagne, l'Italie et la France, §e retrouver pour confronter leurs talents.
Ainsi le 16 août, âu côurs d'une soirée incertaine qui a obligé les organisateurs à se reporter à l'intérieur, la
pluie menaçant, lëquipe de France, supportée par ses nombreux fans ayant fait le déplacement, a essayé de
reprendre aux Italiens son titre précédemment perdu.
Malgré une brillante prestation, notre équipe n'a rien pu faire car certainement motivés par le fait de se pro-
duire chez eux,les chileurs transalpins se sont montrés intraitables.

Même si I'écart en points paralt conséquent, il n'en est rien quant à la qualité des imitations de nos représen-
tânts.

En individuel,les ltalieRs ont également raflé les premières places. Enfln en Divers Quentin Arduino termine
lui 2ème de Ia catégorie derrière l'intouchable Claudio Pin.
Gageons que ce n'est que partie remise pour la reconquête du titre!

La délégation fr ançaise accornp agnée
de Giooanni Bana, président de I'AECT

20
t

Italietl France

IT
Esoasne

-E*i

-
Ttrrdus Philomelos 192.40 186.10 185.40

Turdus lliacus 194.20 187.80 182.10

Turdus Merula 194.70 183.70 r83"70

Total 581.30 557.60 551.20

Classement 1 2 3

Le groupe France au laboratoire ornithologique d'Arosio



LES RENCONTRES SAINT HUBERT

C'est par une superbe journée du samedi 20 septembre

20L4 qu'ont eue lieu les rencontres Saint-Hubert sur le
*ugnifiq.re domaine Dereillanne, mis gracieusement à

dispositiôn par Yannick AUDIBERT' Merci Yannick.

Le nombre de participants était un peu moins élevé que
l'an demier, mais avec queloues nouveaux qui n'ont pas

démérité. Un grand merci à tous ces nemrods.

Les jugements étaient assurés par Monsieur André
BERTRAND & moi-même. Tous les concurrents avec leur
compagnon, auront mis toutes leurs connaissances et leur
talent pour prélever des faisans qui n'étaient pas

facile à bloquer.

]e remercie Alain MILLANELLO, administrateur de la
F.D.C.V pour sa présence lors de ces rencontres, et Mon-
sieur Marc MEISSEL, Président de la F.D.C.V qui a offert
les faisans, divers lots et l'apéritif et Proplan pour sa dota-
tion de divers lots.

Mes remerciements vont également à Georgette pour la
préparation d'un agréable repas et à Stéphanie Pour
le service.

Christiane FRANCESCON
Déléguée 83 des Rencontres Saint-Hubert

paruanÈs DE cns RENCoNTRES

Se.rur-Hunrnr 2014

Série Chasseresse :

- 1ère Madame Ulrike EMMERLING avec sa Drahthaar
LLLI II VomRauhhaar.

Série Trialisante:

- 1ère Madame Ulrike EMMERLING avec sa Drahthaar
ASSI Vomlehenwald.

Série Chasseur :

- 1er Monsieur Alain BERTOLOTTO avec son Epagneul

Breton VECKIO du vallon de la Rigaude.

- 2ème Monsieur Didier ROUMIEU avec son Barbu
Tchèque IRWIN dit TOMMY du Hameau d'en Haut.

- 3ème Monsieur Serge LE HOAN avec sa Setter An-
glais DUNE de la Prairie à nue.

Série Trialisant :

- 1er Monsieur Robert POURCEL avec son Epagneul
Breton GIPSY du Vallon de la Rigaude.

- 2ème Monsieur Pierre TONONE avec son Setter An-
glais EARN du Vallon de Beaudini.

Le challenge de la Société de chasse la Pugétoise a été rem-
porté cette année par Monsieur Alain BERTOLOTTO.

nÉsurrats nrs Vanors À rl RÉcrouALE DU Serxr-Huranr

Série Trialisant :

- 4ème Monsieur Robert POL'RCEL avec Gipsy du Val-
lon de la Rigaude Epagneul Breton Femelle.

Série Chasseur :

- 4ème Monsieur Alain BERTOLOTTO avec Veckio du
Vallon de la Rigaude Epagneul Breton Mâle.
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PETITES ANNONCES

Lapins de Garenne pure souche repris en parc sur herbe
qualité extra repeuplement adaptation garantie
livraisons France entière.
Documentation sur demande a

au 06.82.28. 12.I9 et wuw.elevagedeschataigniers.fr

83 Domaine puits de Rians actions à partir de I 000 €
Petit gibier Sédentaire Sauvage + 3 Lâcher par semaine +
Migrateurs Bécasses et Grives + Chevreuils + Sangliers
grand rendez-vous aménagé /
Chasse Entretenue et gardée à lànnée / Places limitées /
Permis 13 Valable I Té1.:06.09.68.16.16

Battue d'Ollières,
cherche actionnaires pour la saison 20ï5 - 2016,
battues tous les week-end et férié, sur 2000 ha environ.
Bonne ambiance,
contact Barthelemy facky 06. 15.09. 1 1.45
(pas sérieux sàbstenir).

Fonrerr aNNo-ucr sl,l.li,rr rs €
FoRrarr aNNoNCE ÂrlEC uNr. tu,tçe so €

Fo«rarr aNNoNC.E ENCÀDR Ér so €

FonrarraNNoNCE ENCADRÉr evrc uNr tu,rct ao €

Lrs prutrrs,4NNoNCES NoN coMMERCIâLEs

(VOLS, DISPARITIONS/ DONS) SONT CRTITUITES

Attention encore un vol de chien le samedi 29 novembre 2014,

Dans une voiture sur la route reliant Aups à Tourtour à hauteur
du chemin menant au musée de Faykoot.
Un griffon bleu de 3 ans - No de tatouage :250 268 7L0 169 753.

Contacter Monsieur Meissel, Président de la Fédération Dépar-
tementale des Chasseurs du Var au : 06.07.75.85.18

Suspects : deux individus, au teint mat, âgés de 30 à 35 ans
roulant en véhicule gris métalisé 306 ouZX.

Vous patrrs DES PHoros DE cHASsE,
DE VOS TNOPTTÉUS OU GIBIERS ?

***

VOUS ORGANISEZ DIVERSES ÉVÈNEMENTS

+**

CoNprnz-las Nous
POUR PARUTION

POUR LË SITE INTERNET
www.fdc83.com

Er.rvoyrz-Les À : mag@fdc83.com

22
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Chasseurs, méfiez-vous.
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